
Vendredi 28 Novembre.
Année 1834. — N°. 274

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres , le 14 novembre. — Le Courier revient 

aujourd’hui sur le brusque renvoi du ministère Mel
kunie et sur l'empressement du duc de Wellington 
à se charger de la formation d un gouvernement 
provisoire. Quelles que soient , dit-il les assurances ; 
qu’à le duc de l’acceptation de sir R. Peel , par suite j 
îles communications antérieures, le pays ne partage j 

jias ces assurances , et au bout de neuf jours, ce
gouvernement provisoire est ainsi composé.

Premier lord de la tre'sorerie, le duc de Wel
lington ;

Chancelier de l'échiquier , aucun ;
Loril-chancelier , lord Lyiulhurst ;
¥ rendent du conseil, marquis de Lansdowne ;

I Lord du sceau privé comte Mulgrave ;
Ministre de l’intérieur, le duc de Wellington ; 
Ministre des affaires étrangères, idem ;
Ministre des colonies, idem ;
Premier lord de l'amirauté, lord Auckland ; 
Président du bureau de contrôle , le très honora- 

He C. Grant; {
Maitre des postes , le général marquis de Co- 

ningliaiu ;
Chancelier du duché de Lancaster , lord Hol- 

Iwd ;
Payeur général de l’armée; lord Wellington en 

tent les sceaux ;
Ministre de la guerre , aucun ; M. Ellice, après sa 

•emission, est parti pour le continent ;
Maitre de la monnaie , le très-houorable J. Aber- 

tromby ;
Président de la chambre de commerce , le très- 

“oorsble C. Thompson ;
Premier commissaire des eaux et forêts ; le duc de 

“elliugloii en tient les sceaux.

"Le Courier après avoir relevé tout ce que ce 
jiuiul de différentes places par le duc de Welling- 

. a d’iuconvenant et d'extraordinaire, continue
>Usi.

Il est impossible qu’un tel état de chose puisse 
,r''r , sans entraîner les suites lés plus désastreu- 

ÏSl " règne déjà une grande agitation dans toutes 
parties du pays. A Dublin , M. 0 Connell a coll

ie6 u,,e assemblée tie ses amis , où ont été adop- 
! lieux résolutions qui déclarent la plus vive op- 

[ 100 aux tories , tout en voulant maintenir la
uquilüte publique par les efforts les plus vigou- 

H Partout en Angleterre et eu Ecosse se lien- 
,n ées assemblées où l’on se prononce dans le 

l^lllesens. Le Courier donne une lettre d Edita- 
Ijm <Ïu‘ reu<I compte d'une réunion à laquelle 

s tes notables ont pris part. »
journaux publient une adresse de MM. 

L , » G. Grote, W. Crawforr, W. Clay, S.Lus- 
11 °n 1 B. Hawes, G. Tenuyson , W. Brougham, 
lts UlöPfle,’J'i F. Duncombe , députés à la chambre 

communes pour la ville de Londres, à leurs 
“""ettaiis.

iiaj ^ es* d‘l en substance : que la satisfaction qu’ils 
ei*t éprouvée en voyant adopter le bill de ré- 
^ei se trouve entièrement détruite par l’entrée 

unnistère , dont on ne peut attendre que des 
.r?s P°ur en atténuer l’effet. Nous ne voulons 

jàà exprimer notre opinion qui n’est pas una- 
L ,sur I“ conduite du gouvernement depuis 
^,'°n du bill de réforme, mais nous sommes 
Hjlâce°rd pour déclarer que le nouveau mi- 

s rédétruit entièrement 1 espoir d'une réforme 
pousses et reud possible des périls que nous 

h ,S Pr®voir. Nous nous adressons à vous pour 
O* retrouveriez à toute divergence d’opinion, 
liy Prévenir la restauration du gouvernement 

ré réaction antiréformiste , et élisant, pour

le cas ou le parlement serait dissous, des députés 
a une opinion contraire.

n est Pas question d’june dissolution immé- 
, , du parlement, et nous oserons même dire que 
/e duc de Wellington n’a pas exprimé son opinion à 
cet egard. Avant l’arrivée dé sir Robert Peel, les pré
liminaires même de cette importante question ne 
seront pas traités. {Albion.)

7~ Le Standard dit qu’il a beaucoup moins d’es
poir de voir éviter la dissolution du parlement de
puis cette adresse.
, ~L,f Times publie la lettre [adressée par le duc 
de Wellington à sir Robert Peel. La voici ;

« J ai reçu de notre souverain l’ordre de former 
une nouvelle administration, auquel j’ai prompte
ment obéi. Mon opinion a long-temps été , et est 
encore, que le poste du premier ministre doit être 
rempli par un membre de la chambre des com
munes ed non par un membre de la chambre des 
lords. J'admets franchement que personne n’est 
plus propre que vous pour occuper cette position • 
cest pourquoi je vous prie d’accepter cet office’. 
Quant a moi, je n’ai pas le moindre désir d’en
trer dans l'administration ; mais si je puis être de 
quelque utilité à mon souverain , et à mon pays 
et si cest votre désir , je remplirai sous votre ad’, 
ministration tel emploi que vous désirerez. »

FRANCE.
Paris, le 25 novembre. — On lit dans le Journal 

de Paris :
« Plusieurs journaux annoncent qu’un des pre

miers soins de M. le ministre de l’intérieur, à son 
retour au ministère , a été d’envoyer anx préfets 
une circulaire électorale.

» Nous sommes autorisés à démentir cette nou
velle, et à déclarer qu elle n’a pas le moindre fon- 
dement. »

La chambre des pairs , constituée en cour de 
justice, s est réunie aujourd’hui novembre à 
midi, pour entendre le rapport de M. Girod de

Am sur l.nstruetion de l’affaire qui est soumise à 
la cour x

La lecture de ce rapport a occupé toute la séance, 
qm a ete levee a cinq heures, et continuée à de 
main inulj.

L’appel nominal a constaté la présence de i5q 
pairs. y

M. le president a soumis à la cour les excuses de 
iriivi. tes pairs empeches.

Ce rapport, de M Girod de l’Ain , se divise en 
quatre parties : I“ Mouvement du parti républi
cain par la presse ; 2° Mouvement armé du parti 
repubheain jusqua l erneute des 13 et t/j avril; 
3 Emeute des i3 et ^ avril à Paris;4» Mouvement 
dansles provinces. Cest de ce dernier chapitre qu’on 
veut faire résulter un concert arrêté pour reverser 
le gouvernement de juillet. Ou croit que la lecture 
du rapport seul pourra tenir plus de huit séances , 
et 1 interrogatoire des 3 09 accusés , si le procès a 
heu, occupera tout.1 hiver, sans compter lesincidens 
qui pourront surgir. r

Après l’appel nominal et au moment où M. Gi
rod (de Ain) allait commencer la lecture du rap- 
poit, le president a annoncé que les différentes par
ties de ce rapport imprimé seraient distribuées à 
mesure qu elles seraient lues.

M. Girod ( de l’Ain ) dans I-, „ ,„ , „ . > udl,s la premiere partie de
révnlmST" ’ •ra a?ht;itoutes les associations à la 
révolution de juillet. Il prétend qu’après leur dé
faite en juin , ces associai;,...- 1 1. riI i, 1 , ’n , Clatl°ns se sont confonduesdans celle des Droits de l’Homme. Il entre dans les 
details de 1 organisai,on de cette société, etf.it

seTnn1/rnré,S Ts!onSr se sonl 0Perées dans son 
• pretend que la fraction agissante décida

sTrai^orlé6"16“1 ^ e'cll9ue' à Paris en juin,
serait porte en province, et que Lyon fut eliois
incri'uùné'dan ƒ f°rteU*e,lt

*-*•* *
17 oon08,'miSS,°• a annonce' quelle avait eonsulté 
W.ooo pieces , interrogé 4,000 témoins et one
2,000 prévenus avaient été poursuivis ! ’ ^

fédératffiTfl"0,68 entr^le m*®îstrÎB de la con- 
étraHi •ïet,q.Ue et M’ le ministre des affaires
par if!’ qU1 -aïa,e,nt ete forcément interrompues

à 11 V de'iMqucIques semaines
a Pans avec des depeefaës de M. de Runiieny et oui
na pu repartir que tout récemment pour la Su isle 
a remporte pour notre ambassadeur des instructions* 
qui autorisent , dit-on , cet agent a déclarer de la
que"mie la ft* f°rmelle %*■ 80uverneme„t helvéti- 
q q France ne souffrira aucune intervention
du Nord d! T ff8-6“3 d* la Part des Puissances 
du Nord dans les affaires de la Suisse. On ajoute
qu en meme temps le conseil a été donné au gou
vernement ou canton de Berne de tranquilliser8ces 
puissances par une déclaration satisfaisante.

Des nouvelles de Suisse, reçues aujourd’hui an
noncent que le canton s’est empressé de déférer à ce
onseil , et que la rédaction de cette déclaration est 

commencée. ™ei>t

On ht dans un journal ministe'riel :
» Don Carlos est avec Zumalacarréguy dans les

'iuil *
ve et , ,,1Ur’ bar°" de Vallès-Juan-Etche-
veiria et un autre personnage important. .

— On écrit de Maubeuge, ro novembre:
« Les travaux de canalisation de la Sambre de

puis Landrecies jusqu’à la frontière de Belgique 
nmences dans le courant de l’année dernière* 

touchent maintenant à leur fin. On a construit neuf 
cluses a sas pour remplacer les anciens pertuis. Les 

P s qui existaient sur la rivière, et qui tombaient

°''1 **

Chronique judiciaire.

On vient de voir se renouveler en France «ne 
effroyable monomanie pour le meurtre. C’est une 
page affligeante a ajouter à l’histoire du cœur hu- 

: Honorine Pellois d’une commune voisi.m
Alençon a eu 1 atrocité de noyer dans ma ,)uits 

deux petites filles de ses voisins , l'une âgée de deux 
ans e six jours, l’autre âgée de deux ans et demi, 
et de tenter den noyer dans une fontaine une troi
sième de onze ans. Cest dans l’intervalle de quatre 
jours qudie a commis tous ses forfaits, |ei»ottf 
quelle en donne est inoui ; et, chose incroyable, 
cet etre cruel et destructeur est lui-même un eu- 
fai.t age de dix ans et demi ! Jamais pareille accu-
diciaires *•' V 1 ^ enre8islrer dans les fastes ju
diciaires , cest une anomalie dans la marche du
crune qae cette scélératesse qui devance ainsi l’âge 
des passions, et il y a là quelque chose de proefi- 
gieusement monstrueux qui doit bouleverser toutes 
1'S ,dees d“ moraliste. La phrénologie ne man
quera pas d emprunter à cette précoce perversité 
un nouvel argument en faveur de ses doctrines , et, 
à vrai dire , quand on a observé l’atlitnde d'Hono-



l ine Pelloi» devant ses juges; quand, on a v* »on 
oeil sec et son sourire au milieu des plus déchi
rantes émotions des débats; quand, surtout, on a 
entendue, avec une horrible naïveté, raconter tout 
candidement ses crimes , il est difficile de ne pas 
croire que, malheureusement, il se rencontre dans 
l’espèce humaine de ces êtres indéfinissables , qui 
semblent par instinct se complaire au mal , et qui 
sont comme prédestinés à devenir 1 effroi des au
tres hommes. ..

Le jury ayant déclaré que le petit monstre avait
agi avec discernement, Honorine Pellois a ete con
damnée à ao ans d’emprisonnement dans une mai
son de correction.

mbre.
M d'Haart, ministre des finances , a ia parole pour la pre- 
ntàtion d’un projet de loi, qui tend à déroger à l’art. <4 
! la loi monétaire du mois de juin dernier qui n’accorde

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENTATES- 

Séance du 25 novembre. - L'ordre du jour appelle la suite 
de la discussion des articles de la loi communale.

On en est à l’article 80 de la section centrale auquel le mi 
nistre se rallie. 11 est adopté en ces termes :
H'Le conseil accorde, s’il y alien, aus ferraiérs ou adjudi
cataires de la commune, les remises qu ils ont droit de ré
clamer aux termes de la loi ou en vertu de leur contrat ; mais 
forsau’il s’agit de remises réclamées pour motifs d équité et 
nonïrévues par' la loi ou le contrat, le conseil ne peut les 
corder que Jus l’approbation de la deputation provincial e 

U. le président donne lecture de art. 81 , et propose den 
discuter séparément chaque paragraphe.

pi*Les'ernpîoyés rie tout grade des taies municipales ; néan
moins le conseil pourra autoriser le college des WgmesUe 
et éi lierins à nommer les simples employe«. — Adopte saus

di2UL« membres des administrations des hospices et des bu- 
reaûx de bienfaisance ; à moins qu'il n’ait éle decide autrement
par les actes de fondation. „ , « * •. upF Cette nomination est faite pour le terme fixe par la loi, elle 
a lieu sur la presentation d’une liste triple des candidats par 
l’administration de ces établissemens.

M Deneef propose d’ajouter a ce paragraphe les mots , ex 
.... . ‘ . a.___ epratt nnsmtso a ia deputation

par être renvoyé à demain , la chambre a’élant plus en 
nombre.

M
sentation . . ......
de la loi monétaire du mois de juin dernier qui 
aucune diûérence de poids pour les monnaies de cuivre

En retirant de la circulation la monnaie de cuivre de l ancien 
royaume des Pays-Bas, on peut occasionner au trésor une 
perteconsiderable.il en est rentré pour 1,232,270 fr., et sa valeur 
ne serait que de 430 à 450,000 , fr. J’ai essayé , pour éviter 
une perte de 100,000 fr. au pays, de faire fabriquer des pieces 
de 1 et 2 centimes avec les pièces de 1 cents et cents Cet 
essai a réussi parfaitement, et il n’y a aucune diüéience en- 
tre ces pièces et celles fabriquées avec du cuivre lamme.

Le projet a pour but d’accorder aux pièces de 1 cents et 
1 [2 cents un dixième en dedans.

Ce projet est renvoyé à la commission des finances.
M. de bilieux, ministre de l’intérieur, présente un projet de 

transfert d’un article à un autre du budget de 1 intérieur.
Renvoyé à une commission qui sera nommée par le bureau

à lord Wellington , - quelle puissance pent-elle ei- 
pérer d'exercer.' sur l’opinion,, si elle apostasie, 
si elle renonce aux principes qui out fait sa force ? 
Mais loin de là, ce n’est qu’à la condition de voir 
se continuer l’œuvre de la réforme, que le Times et 
le Courier présentent leur appui au duc de Welling
ton. Peut-il accepter ces conditions , et les tories 
adopteront-ils les principes de la réforme par la 
seule raison'qu’un des leurs sera au pouvoir? Et s’il 
n'en, est pas ainsi , qu’aura-t-on gagné en renvoyant 
[’administration de lord Melbourne ?

Séance du 26 novembre. — L’ordre du jour appelle U suite 
de la discussion de la loi communale.

La discussion se rouvre-sur l'article 84> relatif-au dioit dan- 
nutation accordé au roi, et sur les divers auiendemeus qui 
ont été proposés. ...» «•

Après une longue discussion sur la position de la question , 
la chambre adopte l’article ainsi amendé :

Le roi peut annuler par arrêt motivé, les actes des 
autorités communales qui sortent de leurs attributions, qui = 
sont contraires aux lois, ou qui blessent i intéiêt général. | 

» Néanmoins ceux de ces actes approuvés par la députation 
provinciale devront être annules dans le délai de 40 jours 
à dater de l’approbation. » f ,

« Toutes les autres actes qui auront été communiques par
les autorités locales au gouverneur de ia province ou au 
commissaire d’arrondissement ne pouiront etie annules^ que 
dans le délai de 40 jours, à partir de celui de leur récep
tion au gouvernement provincial ou au commissariat clairon-
dissement. ... ,

s Après le délai de 40 jours Gxe par les deux paragraphes 
précédais, les actes ne pourront être - annulés |que par le 
pouvoir législatif »> . • . »

On passe à l'article 85 , proposé par la section centrale. 
Après deux avertissemeus consécutifs constatés par la cor

respondance y le gouverneur ou la deputation provinciale peu„ 
charger un ou plusieurs commissaires de se transporter sur 
les lieux aux frais personnels des autorites communales en 
... i i_ .i.- 'îi’iiritcvpiiipiic à l’pfïTît fie rêr.iieillu

M. Edouard SiüHts'^ cKef de bureau au mi
nistère de l’intérieur ^'vïtrnt- d’etre chargé par le 
gouvernement d’uWe ïftissibn, afin de nous procurer 
des débouchés dans le Levant. Il doit incessamment 
se rendre à bord,„du navire le Robuste qui fera 
voile pour cette destination.

M. Coghen a cru devoir refuser la mission de

péÆti™ S S de nomination serait! ausmise à la députation ^ ^ _ p_s _ „„-----„----------------- ...

ttW propose d’ajouter à la fia de ce paragraphe la t Ä

Ji5nfo’enstSpaVsadlrÔgé par les disposition, qui .procèdent 
«ux actes dè fondations qui établissent des administrateurs

;uuu uc aunaLauo m*». ----------------- - - ----
îs l'cnseigncmens ou observations demandes, ou de mettre a 
xécution les mesures prescrites par le conseil provincial ou pai

8PAmès une très longue discussion cet article est adopté.
|yp Dumortier propose une disposition additionnelle ainsi 

Conçue : î.es —liât,bilités du chef de parente introduites 
dans la loi quant aux membres des conseils de regeuce , 
ne sont pas applicables aux administrations des établissemens

la disP°3ition sui‘

Ta*teies membres des administrations des établissemens de 
'bienfaisance6 peuvent être révoqués par les conseils de regence. 

Cette disposition est adoptée.
Le oaraorapUe ainsi amende est adopte.
La Chambre adopte sans discussion les paragraphes su,vans : 
3» Les architectes et les employes charges de la con.truc- 

tion et de la conservation des batmieu» communaux ;
4» Les directeurs et conservateurs des établissemens<1 utilité 

publique ou d’agrément appartenant a la commune et les 
mendies de toutes les commissions qui concernent 1 admi-
n‘5»aLes médecins'-ctiirurgiens, artistes vétérinaires auxquels 
le conseil trouvera bon de confier des fonctions specia.es dans
l’intérêt de la commune. .. ., mfM,.rins etCette disposition n’est pas applicable aux médecins et 
Chirurgien des hospices et des administrations des pauvres 
cnirurgieus u V . . , • ce lesquels sont nommes etou établissemens de nieniaisaucc, i ,,, 
révoqués par les administrations dont ils dependent.

6°Tes professeurs et instituteurs attaches aux étabhssemeus 
communaux d'instruction publique.

la députation. . ,
M. de T lieux , ministre de l’intérieur , pense que cet article 

est inutile et qu’on peut s’eu tenir aux dispositions de la loi 
provinciale à cet égard. , , ,

M. Doigiion s'étonne qu’on ait propose un seruplab.e aiti- 
cte, et . soutient que ciest émettre une défiance injurieuse pour 
les communes. _

M. de Meule naere, ministre des affaires étrangères. Je par- 
tage l avis qu’il faut reproduire dans la loi communale cette 
disposition de la loi provinciale. Elle est toute dms lintéié«. 
des a.iministrations couiintihales. Il est telle commune qui a 
demandé avec instance l'envoi d un commissaire spécial , 
parce qu'elle ne pouvait obtenir d’un secrétaire un travail 
dont-il était chargé. Ce commissaire fut euvoyé aux frais du 
secrétaire. Vous le voyez cette disposition n’a rien d hostile au 
pouvoir communal.

L’article est adopté. . .
La séance est levée à 4 heures l[2. Demain séance publi

que à 1 heure.

LIEGE, LE 27 NOVEMBRE.
L'avènetnent de lord Wellington an pouvoir na 

point produit en Angleterre ia vive explosion que 
lit naître la retraite de lord Grey , au moment où 
le pays croyait toucher à la réforme. On peut se 
rappeler qu’à cette époque il y avait, si l’on peut le

„ — r-----  .dire, unanimité d’iudignatiou et de co 1ère aussi le
TiràuttS/et' ficaires ressortissant de l’ail- vainqueur de Waterloo s’empressa-t-il de faire retraite 

ministration communale, dont le conseil n'aurait pas expies- I et tpaccuser son impuissance. Cette fois -, on ne sau- 
6,huent abandonné le choix au college des bourgmestre et J rait se [e dissimuler , l’opinion se fractionne. Des as - 
échevins, et dont la '°* à'Vautonté supérieure, semblées politiques se forment sur les différens points

rapporteur du budget des voies moyens. Cest M. de 
Behr qui a été’ nommé à sa place.

__On lit ce qui suit' dans ^Emancipation « La
députation de l’industrie cotonnière est arrivée à 
Bruxelles. Elle fait en ce moment de nouvelles dé
marches auprès du gouvernement et des chambres 
pour bâter le projet de loi qui doit, tirer cette 
brandie d’industrie de la position critique ou elle 
se trouve. Déjà les sinistres que l’on signale depuis 
peu de jours sont alarmans ; deux filatures ont sus
pendu leurs paiemens , une autre a liquiue, au 
tres établissemens de première importance dimi
nuent leurs travaux et tout fait présagei que ma 
heureusement à i’enlrée de la saison rigoureuse d« 
nombreux établissemens cesseront leurs travaux. U 
y a longtemps que l’hésitation qu’on a apportée 
prendre an parti nous fait prévoir cet état dec o- 
sas comme inévitable, malgré les efforts qu on ai» 
les fabricans pour maintenir leurs établissemens eu

activitc.
. Le'gouvernement serait coupable de ne pas 

prendre l'initiative; à son défaut, des mena 
1 de la chambre le feront. Demain nous démontre
rons que dans les travaux qui doiven re P 
cette session , il en est peu qui soient ,
rêt aussi pressant : et plus tard quand e - 
d’une discussion utile sera arrivé, B°usfW?anS 
pouvoir convaincre’ nos lecteurs que les . 
cotonniers , sans s’élever contre la sage aPP1 v 
d’une liberté commerciale réciproque , so 8 
faitement’fondés quand ils réclament UI1N^ , at- 
de représailles à l'égard de nos voisins. j(
tendon» seulement que le moment ®01 l'indu«* 
présenter ces raisonnemens avec ulude po 
trie cotonnière. » t ijt

— M. Mathieu a été nommé, par la 
Louvain, directeur de l’Académie de pe ■ gra. 
l’on va ériger dans cette ancienne capi a

bant ^ l» Tille d«
— La Gazette do Bruges, annonce qae 

Courtrai va être éclairée par le gaz. «.-„„enll 

— Les toiles da qualité commune ^ et s<
être recherchées au marché de Giai»1’-^ ^ lüar 
vendent aux prix ordinaires. Il y aval P suj,i un1 

Jlffnn A A n j les tOllGS o . ,
I. Gomme à Gratiimont,hausse de 5 à 6 p. c

chandise commune se vendait rapt--. «niDip 
tant la hausse, le gain du tisserand es cxp01
.. . ... -n-JL ,1., K., es étrangers rnomination, soit à ce collège, soit à l’autorité supérieure, 

“art. 8t ainsi amendé est adopté dans son ensemble.
Art 82. Le conseil révoque ou suspend les employés 

Variés par la commune, et dont la nomination lui est
attribuée.

conseil a pris une résolution qui sort 
de ses attributions ou qui blesse l’intere geimra , la g»«- 
verneur peut en suspendre l execution. Dans ce cas la ciepu 
S lrôvinciàle décide si la suspension peut être maintenue 
sauf l'appel au roi, soit par le gouverneur, soit par le conseil

111 Les'motifs delà suspension seront immédiatement «ommu- 
ftînuès au conseil municipal. . ,

Si -annulation « intervient pas dans les trente jours a par. 
-tir de la signification au conseil , la suspension est leyee.

M de Theitx , ministre de l’intérieur, demande que le delai 
soit de 40 jours, et que le mot signification soit remplacé
|,acesedeuxechangemenfs'ont adoptés. L’art. 83 est ensuite

"JArté 1L e* °r o i6 'p e u 'ifà tout temps annuler les actes de

l’antorité-communale, qui sortent de ses attributions qui 
sont contraires aux lois ou qui blessent lïnterêt général, 

bue longue discuision s’élève sur cet ïutielc, qut fini» |

semblées politiques se forment sur’ les différens points 
de l'Angleterre ; mais elles votent en sens divers: les 
unes sont pour, les autres contre les nouveaux choix 
de la couronne. Le même schisme divise naturelle
ment la presse. Deux feuilles puissantes, le Times et le 
Courrier, qui s’étaient distinguées dans la défense 
des principes libéraux , saluent l’entrée de Wel
lington au ministère avec des paroles d’espoir et de 
bienveillance. Cependant au milieu de celte diver
gence des opinions, il nous semble que les élémens 
d’opposition l’emportent sur les autres : qu’on lise 
les nouvelles de Londres , et l’on verra que les 
assemblées politiques les plus importantes par le 
nombre et la qualité des membres qui les compo
sent, sont hostiles au nouveau cabinet. Une partie 
de la députation de la ville de Londres , dans 
laquelle on remarque les noms les plus imp os a ns , 
vient de se prononcer avec une grande force con
tre l'administration des torys. ( V. Angleterre.) 
Quant à la partie de la presse qui offre son alliance

'a, ’ Nonob5„dement- » .J
tant ia naussc, ie gam uu wo©**..««- g
a cause de la cherté - du lia que S t niaf
teut du pays. Une légère hausse a ®8 passabl
qué le marché de Renais qui n etai q f^ua|it<
ment approvisionné. La vente des bon jares 
a été très-rapide. Les marchandises s je8 jji
Courtrai et tendent à la hausse , sur 
prix. .

On écrit de Berlin ,1e 17 noV6 jeR„s* 
« Pendant la présence de l’empero“^,^ vtfpj|(*« renciam ia picôcuuc uo « t .• og . 

cette fois-ci plus que jamais,, le» r®fl Qi *e succelle IOIS-CI plus que jama.»,, - , Qi _ 
de famille se manifestent par des e je séj°,( 
cèdent avec d’autant plus de raptdi q (tf 
de S. M. l’empereur de Russie ne 
court.rt. eqait nn0‘î

Déjà depuis quelque uotre couf-j
ici que l’ambassadeur français p>’«s an prCP 
Bresson, aurait obtenu un porfilu«’ js ^
changement de ministère en ‘ -a reg‘‘cV
que M. Bresson accepte, nous a#.



«én départ, ca*r il avait gagne, par ses opinions , 
«ou caractère et sa conduite loyale, l’estime du pa
llie, et s’était rendu digne du poste qu’il occupe 
dans le monde diplomatique.

n La nouvelle donnée antérieurement sur un 
traité de Commerce qu'on négocierait entre la 
France et la Prusse, reçoit sa confirmation par l’en
voi de M. Belleval, quou attend à Berlin tous les 
jours. A ce qu’ou apprend, un commissaire prussien 
et un commissaire bavarois s’occuperont de cette 
affaire importante. » (Union.)

MUONS HISTOÏlIQVRWtDlFïCES REMARQUABLES. 

Liège au moyen âge.
Les murailles dont la ville de Liège fut entourée 

lu commencement du VÜI“ siècle, s’étendaient, du
côté de la montagne sur laquelle on voit la cita- 
(Idle, jusqu’aux pieds des degrés de St.-Pierre et 
dç la Haute-Sauvenière, et , de là , jusqu’au rivage 
delà Meuse, dans la direction de la nouvelle rue 
delà Régence (t); puis, se prolongeant à l’est , le 
long de la rivièrè, elles allaient fermer l’enceinte 
vers le milieu des rues de Féronstrée et de Ilors- 
Château. C'est de ce côté qu’était la principale porte 
(le la ville, soit parce (pie Pepin, maire du palais 
d'Austrasie , avait sa résidence à peu de distance 
de là, soit k cause de la yilte de Maestricht , qui 
était la plus importante de ta contrée.

On appelait Hors Château le lieu voisin de cette 
Mirée,'» l'extérieur , parce que les murs étaient dé
fendus en cet endroit par un petit château fort. 
A l’autre extrémité de la villa , aux pieds de la 
Haute-Sauve nié re , s’élevait une seconde porte, 
dont on fit plus tard la tour de l'ojjicial (F), ffirs- 
Ve ce juge ecclesiastique transporta sou tribunal 
fies de là. La troisième porte était au bout de la 
nie de Souverain-Pont, dans un endroit qu’on ap
pelait au Vivier (3) ; c’était pies de la Meuse, dont 
le cours a bien changé depuis. Cette rivière coulait 
dors presque directement b partir du monastère 
de St,-Jacques , couvrait l’extrémité du quartier de 
nie, en deçà de ce monastère , et se rendait près 
desmurs de la ville , où se trouve aujourd'hui la 
\e qu* nous appelons Sur-Msuse. Mais ayant 
aine’peu à peu ja r;ve droite, elle s’est retirée 
delantre bord où elle a laissé un rivage très-étendu 
1,ffes-large , dont nous ne voyons aujourd’hui 

une partie , appelée Rivage des Croisiers. La po- 
po ation trop ressérée dans la première enceinte, 
*est portée sur la rive abandonnée, y a élevé des 
faisons , formé des rues. On y a fait dans la suite 
J11' quai qu’on a appelé sur-Meuse-a-l'Eau, afin de 
e distinguer de l’ancienne rua sur-Meuse.

] *e,jrâ plus loin quelques détails puisés dans 
tjS .'{tot’ieus, sur l’état de la ville dans ces temps 
. ?li ®s‘ Ce cja’d nous importe de faire connaître 
ajjUe,ement » ce sont lis limites quelle avait alors,

11 de pouvoir préciser quels ont été ses agrandis- 
^®ens successifs clans les siècles plus rapprochés 

“ous. Nous ferons seulement remarquer, qu’avant 
ombertLiège n'était qu’un village de peu 

dl//131"611-06’• v*^a l>arvi no-minis (ij). Un village 
, 1 ordinairement, à cette époque, une grande

certain qu’a près le martyre de St-Lambert, on y 
vint en pèlerinage de toute part, ce qui augmenta 
considérablement le nombre des habitansi On bâtit 
ensuite en l’honneur du saint, une église qui fut 
comme le point de départ de la première enceinte 
de la ville. On ferma cette enceinte de murs au 
Vip siècle, comme nous l’avons dit, lorsque les 
évêques de Tongres vinrent résider à Liège.

Ces évêques eurent jusqu’à la fin du to8'siècle, 
leur palais où se trouve la grande boueherie ; c’est 
[mur cela que cet endroit fut longtemps appelé 
Vesq-Cour c’est-à-dire Coar de l'Evêque (y).

Les environs de l'ancienne ville ne commencèrent 
à se peupler que lorsqu’on y eut bâti pour des cha
noines , des églises , des couvens et des cloîtres : on 
les construisait dans des lieux encore déserts au 
milieu des bois dont la vallée et les montagnes 
dalentour étaient couvertes et on les ceignait de 
fossés et d’épaisses mnrailles afin que les chanoines 
vivant alors en commun comme les moines , pus
sent se défendre dans leurs solitudes (8). Cette vie 

..commune durait encore au ia8 siècle (g). Le réfec
toire des chanoines de St. Lambert était situé sur 
la Place Verte au coin de la rue des Aveugles (io). 
On voit encore, dit-on , au commencement de cette 
rue, un ancien mur de ce réfectoire et les restes 
d’une entrée qui est enterrée à moitié, le sol ayant 
ete eleve à différentes époques afin d’empêcher le 
débordement des eaux.

Après 1 église de St.-Pierre, qui fut bâtie au 8° 
siecle^ près des murs de la ville , on construisit dans 
le io° , celle de St. Martin sur une montagne qu’on 
appelait Publémont (Publicus Mous.) On commença 
à cette époque, le monastère de St. Laurent dans 
un endroit où il y avait un gibet et des lieux de 
prostitution , et l’église de St.-Paul dans le quartier 
qui fut appelé plus tard Vile de Liège (insula Leo- 
diensis ) , lorsqu'on eut fait couler l’eau de la Meuse 
aux pieds du Mont-St.-Martin et de la Sauvenière. 
Ce quartier n’était pas encore habité dans ce 
temps (i i).

A la fin du io" siècle et au commencement du 
i x8 , Liege commença à prendre la forme d’une 
ville. L évêque Notger ou Notker éleva un palais 
dans le heu ou nous voyous aujourd’hui celai d’E- 
rarddela March ( le palais de justice.) Il recons- 
trumt sur un plan plus vaste l'église et les cloîtres 
de ût.-Lambert avec des demeures pour les chanoi
nes de cette église au nombre de soixante (la) 
Après la prise du fameux château de Chèvremont 
1 evêque qui avait fait vœu de construire dans sa 
ville d’autres églises , au lieu de celles qu’il avait

trouve aux mots vices publicus, la citation de passais où Liège 
est appelé meus publiais ou simplement viens. Efinliardef 
un autre auteur , anonyme, qui écrivait peu de temps après 
hn (Annules regum Francarum, Pipi,H, Caroli Maqni et 
Ludomci, a guodum ejm ostatis astronome Ludovic/régis 
dornestico conscripti, .lans la collection de Reuberus na« 201 
rapportent aussi que Charlemagne célébra la fête dé Pa?gue 
a Liege , qu ils nomment viens publicus , celebravit que p/schà 
apud sanctum Lambertum m vice Uo-lico, dit l’auteur ano- 
uyme , a 1 année 769. Un viens était plus peuplé qu'une 

n Dourrait le rcunniurv à i* * «• . A uc

fait démolir avec le château , en dédia deux à 
iÀege y 1 une à St.-Penis , dans l’enceinle des murs , 
1 autre à St.-Jean dans le quartier de l île (r3). C’est 
encore lui qui a fondé l'église de S te. Croix.

Cette eghse était alors un château fort qiu’ori appe
lait château Silvestre (castrum Silvestre ) , le châ
teau du bois, sans doute, parce qu’il était an milieu 
d un bois.^ Il appartenait à un seigneur nommé Ra
das, qui était voué de Liège. Notger voulut délivrer 
la ville de ce puissant voisin ; il engagea celui-ci à 
1 accompagner dans un voyage en Allemagne, et, pen
dant son absence , il fit convertir le château eu# r wu— . » * v. v* WU

eghse. A son retour, le seigneur Radus, qui voyait 
ordinairement son château des hauteurs de Cornil-
lon, fut bien étonné de ne plus l’apercevoir lors
qu il arriva en cet endroit. « Sire, dit-il à l’évêque , 
» se dieu m’ayde, one plus ne passa icy que mon 
v chas tea u ne veias clèrement. Je ne te puis con- 
» gnoûtre ; mais là, je 1e cuidoye , est un mostier
* ®, présent j ne scaye ce que vent dire. »

L’évêque répondit au chevalier : «or, sire, beau
» doulx amys , ne vous courroché mie , se de vostre 
» chasteau en aye faict un mostier. Dieu m’at nuu- 
» chié par saincte vision qu’en l’honneur du la croix 
» je lay fesist un mostier. Mais rien n’y perdreis, 
“ car Robert, le prévost, mon cousin , a de nobles 
» heritaiges Ooltre-Moese ; tous tes preis qui y ex- 
» tent seront tous vostre et Robert arat la saulve-
• “er, vostre picite ville. » Ainsy fust-il faict » ,
dit jean dit d’Outremeuse , chroniqueur du XIV*. 
siècle qui a recueilli les traditions populaires et les 
a mêlées aux récits des. historiens qui l’ont pré
cédé (ï4). (La suite à un n° prochain.)

C. M.

U. paraît que le château de Chèvremont existait déjà 
au 6* siecle ; e était sans doute une construction romaine 
Il était imprenable: Chartes le Simple et Othon I" l’assiégè
rent en 922 et 9o9. Le comte Gilbert s'y défendit si bien que 
les deux empereurs durent se retirer. I.’évëque Notger ne put 
prendre cette forteresse qu’en employant un stratagème qua 
tout le monde connaît. On voit encere aujourd’hui les ruines 
du chateau , dont l’enceinte occupait tout te summmet de la 
montague. î! y avait trois églises dans ce lieu, une de notr*

3:., * »“i-.viouk quou appelait u ardeur , qui y avatt
été transportée de Chevremont. Fisen, iiv. 7 et 6. — Foulion,- 
uv. 4 , c. I«. — Anselme , c. 50.

* Notger a continué la construction de cette église.
(4) Historia insiqu-.s monasterii Sti. Laurentii et coton. 

0-.2 et 1043. Jean d’Outre Meuse. — Anselme, c. 53. Fisen , 
oullon et Boutie, t. t , p, 71. Vostre pitite vile : c’était 

sans doute une vili a.

fît.J, -------- » ~ X J t ‘ UIUIV

tiéf6 ^ans l‘!<luel'e des serfs exerçaient ditlérens 
„ 'ers et cultivaient de petites portions de terrain.----------------- «u nuiij UG VU1 ICItlJ

serfs, habitaient autour du rnanoir du proprié 
|.v e et étaient soumis à une organisation parlicu-
lerei qu’il seraittrop long d’exposer ici (5). La villedg r * » *■ — r---- o — t----- -• * y-*j • into
- »je a-t-elle été d’abord une ferme de ce genre?C'est

J') Fi

ce qn’on ne peut affirmer (6). Il paraît plus

ise° , l*'f- 5, §'5, et liv. 7, § 11 . première partie. —
I tom. ^ atCfl __ r r . ....... 1 • .

|H ' tj — - - • . ■ « j o liai

1 ./> 5 * °5}* ^*r » P- 38 et 60. —- Juste-Li-pse in Lovanio, liv.
T* ^puîlon croit que la ville ne fut entourëe de murs 
*3 un du lio U /• 4 — j î y w ^ c 4 et 6

lUfiv * JC0U __ -
1,5j ûn du X0 siècle, liv. 4 , c. f.
'»8Ô aauscr'ts > ceux de Jean d'Onlremeuse, de VanJe- 

(2)d’accord avec les (.ères Fisen et Bouille, 
"»che 0 “c:a^R® était à 1» place de la maison de M. La

• ftifiocL ^°,u,remeuse' ~ Bouille , tom. t, page 38.
•ietjjjj0é'schal , chanoine de Liège, qui a vécu dans te VIII« 

1 . 336 , etc., et 345 de la collection de Cha-Pqi^i j , » » cic., et o io ue id collection de Ciia-
tljj ' ,/•— Nicolas, chanoine de Liège, qui a écrit vers

(5)'o |1U*ia ville n'était alors qu'un viculus.
' lti?n ia ,,roi've dans l’ouvrage de M. Rapsaet sur l’origine(| |e, la trouve dans l’ouvrage ....

> Progrèâ j.eä jg..|„es et jeâ Gaulois.(6) y p. — —t,------ -----------------
Sia. et Rapsaet croient que Liège était une villa

’R ravi.,,-, .. .. .. ____ L i . -or .iW«“« terme appartenant an roi. Le second de ces écri 
. J C *5 .ssa'r.e Ducunye pour autorité (au mot pa*, Tp . . - ------ O ~ r --------------------------y—. ...vu ja«-

^9 rè„;l /ni?.1. P°M^ vu dan* ce glossaire <nie Liège lut une 
C^itioa de Fraucfort ea 3 vol. i740>, Mais oo y

denen des évêques de Tongres f elle ^ 
c est a dire un domaine royal, et notait pas donnée en fief! 
Un viens publicus était important sous plusiecra ranDorfs
Maf- ‘rl le7 raK'8 et°' (-!V' DuCln=e aus mots ™US pubkiis). 
Mai» comment Liege a-t ll passe au pouvoir des évêques ? Les
."TPFÏm“r.ïï™Î’YV,' '» ..litenau

elendie leur domaine et leur auioriin r i-k;^ i
s,-«-“ «'■» -

(7) Jean d'Outre-Meuse.

JSêiïzz z t zässr,- r""» <'u-ü

X°’i “ *“( * «v.
c Hi/thi*i C'48-’ Jean d'0utr<”>ùuit,Foullon , liv. 3 , 
trou 4 lté VAnroUssi m,",a,t,>rii Sti. Laurentii Lcodiensis ,c&tî’Mi X -de Mrr etDrnrf
Le Mire. V‘»matum ttelyicorum, hv. V’, cb. 68 , de

(i 2) Anselms, c. ùi.

VILLE DE LIEGE.
i f?. bourgmestre et échevius, en sa référant à leur avis 
I publie le 7 courant , pour les mutations à faire au cadastre 
informent les contribuables qu'après te 6 décembre prochain « 
terme de rigueur , i! ne pourra plus être admis de déclaration! 
attendu que les matrices, tableaux indicatifs et pian , doi» 
vent etra renvoyés à cette époque à l’administration du cadas
tre pour qu on opéré les rectifications ; la régence se trou- 
vera cionc, dans (’impossibilité de donner des renseiguemens 
reiatits a la contribution foncière jusqu’à ce que ces docu- 
tuens soient réintégrés dans ies archives de la ville.
tion U0UVei aV‘3 infbnnera le Public Je cette réintégra- 

Liége, le 24; novembre (834.
Le présideuf du collège, Louis JAMME.

Far ie college , le secrétaire, DEMANY.

ETAT - CIVIL DE LIEGE., Da 25 «ovunu, 
Naissances -. 3 garçons , 2 filles.
Décès : 5 filles. 4 homme, 4 femme, »voir : Jacques 

de f-m’ fSé de 77 ans, portefaix, rne Grande-Bêche, veuf 
* vreDen,S’T CaSherine Darimout, âgée de 29 eus. 

faubourg Vivegms , épousé de Maximilien Joseph Nancy.
Du 26. *— Naissance a ; i fille.

ptcès-.J, garçons, 2 fille., 2 hommes , 4 femme, «avoir 
Leonid Dupont, age de 79 ans, rue Volière, veuf de So* 
phie Augustin. ~~ Jean Laurent Gérard, âgé de 57 «ns, mi- 
Mtaire pensionné, rue des Urselines, célibataire. - Anna 
Beatrix IJeiacourt , âgée de 48 ans, faubourg Sî. Léonard . 
épousé de Georges Cruis.

THÉÂTRE RQYAiT. de LIÈGE-
AujouiMhui )eudt 27 novembre, 13* représentation du3« 

mois d abonnement, un Premier Amour, vaudeville en trois 
actes de MM. Bayard et Vanderburch , suivi par la Rossignol 
opera en un acte, musique de Lebrun ; le spectacle sera 
M "àlélMYiilèT ^‘9UiE Vérités, vaudeville e* un «cte de



ANNONCES ET ANIS ©EVERS.

J. M. MATHIEU, coutelier.
Derrière le Chœur St.-Paul , n° i55 , a Liege

etContinue à REPASSER les RASOIRS , a 15 cents 
23 l|2. Il repasse aussi les canifs , couteaux, ciseaux, etc. 
Il fabrique des RASOIRS D’ACIER fondu de dilfèrents prix, 
ayant inventé une trempe supérieure , il se flatte d’être pour les 
rasoirs Punique delà Belgique. VEND aussi des canifs , cou
teaux , ciseaux , etc., fabriqués par lui , ainsi que des CUIRS 
Cil. LEST II'P ES avec une composition pour donner et conser
ver les tranclians des rasoirs, il est aussi l’inventeur de cette 
composition. PRIX E1XE garanti. 93

MAISON DE COMMERCE
A VENDRE , A HUY,

Samedi 3 janvier (835, à dix heures du matin , le notaire 
GREGOIRE VENDRA aux enchères , en son étude , UNE 
MAISON DE COMMERCE d’aunage et d'épicerie très-acha
landée, située rue du Pont, n° 4, et ayant issue sur la place 
St. Sovrin. _

S adresser audit notaire pour voir le cahier des charges.
L’acquéreur pourra, s’il le désire, reprendre le tonds de 

à V commerce et traiter sous ce rapport très avantageusement I! 
proliférait en outre des relations établies avec les premieres 
maisons.

NOTA. Entretemps toutes les marchandises seront vendues 
au prix de factuie. 1 ^

MAGASIN DE MODES, 

SOIERIES ET NOU \ EAUTÉS. 
AU GOUT PARISIEN ç

RUE VINAVE-D’ILE, N° 616.
Mlle. Annette LARMOYER, a l’honneur d’annoncer son 

RETOUR de PARIS , avec tout ce qui a paru d’élégant et 
de meilleur goût en MODES et NOUVEAUIÊS pour la sai
son d’hiver.

Elle confectionne les MANTEAUX à manches au dernier 
genre et vient de renouveler entièrement sou magasin de 
SOIF,RIES, qui se trouve complètement assorti en étoffes d’une 
grande variété de nuances et qualités. Les prix en sont établis 
fort avantageusement.

Mlle. LARMOYER, cherche à céder le bail de la maison 
qu’elle occupe présentement. S’y adresser pour connaître les 
conditions.

MAGASIN DE QUINCAILLERIE
ET

JOUETS D’ENFANS

II. THIRIAR 9
RUE ROYALE , N° 919.

Lequel a été faire son choix à PARIS et à Francfort des OBJ ETS

GRANDE VENTE DE FUTAIE.
Le 16 décembre 1834, à II heur. 3 du matin , on VENDRA 
l’enchère chez le sieur Landrain .aubergiste à Gives, com-....... .1 /» Il A I .I I. rr.irbu, rlp H11 ilmane de Ben Aliin , canton de Huy.
t° Quantité de marchés de CHENES croissant sur 20 bon- 

niets du bois nommé Mout de Gone , situé audit Gives , à 
quelques pas de la Meuse.

2° 10 GUOS CHENES en deux portions, croissant dans le 
bois de Wasimont, commune de Ben , sur la lisière de la coupe 
de l’ordinaire 1834.

Toute cette FUTAIE est de la

TART, DERRIÈRE l’HOTEL DE VILLE, vient de rece
voir Oranges de Villa Nova, Prunes royales et de Ste. Ca
therine, Figues fines en petits cabas, Raisins muscats grap
pes, Amandes douces , Amandes amères et princesses, 1er- 
micelle , Macarony , Pâtes d Italie , Sagon , Tapioca , Âr- 
lonwroot , Fromages rie Gruyère , d Hollande et de Schapsigei , 
Huile vierge d’Aix, Huile œillette et épurée à quinquet , 
Chocolat à la Vanille , Chocolat de santé et au salep de Perse.

i ....__ plus belle élévation ; elle
se compose de gros arbres, bois de pontonniers , poutres et 
vernes.

Les portions seront faites pour le 5 décembre ; des listes 
en seront formées, ceux qui désireraient s’en procurer peu
vent après celte époque s adresser au notaire LOU.V1AIE, à 
Envoz , ou au garde So ier, à la Saillie à Ben , qui est chargé 
de donner tous renseigueinens.

A LONG CREDIT. 108

MAISON et JARDIN à LOUER , faubour 
S’adresser au même faubourg, n° 399.

; Vivegnis, n° 403.
106

A LOUER de suite , un BEAU QUARTIER , rue des Céles- 
tines , n° b75 bis , réunissant toutes les utilités d’une maison et 
jouissance d’un jardin. S’y adresser. 107

VENTE DE FONDS 9
DANS LA PROVINCE DE NAMUR , COMMUNE 

DE HALTINNE, PRÉS D'ANDENNE.
A VENDRE en niasse ou par portions considérables, LA 

BELLE PROPRIETE des BOIS DES ARCHES près de la 
nouvelle Chaussée d'AND'ÉNNE A DINANT , 4 lieues de 
NAMUR, une de la MEUSE et d’ANDENNE, ethuit de
LIEGE. , . ,

Elle se compose de 463 hectares de bois et terres cultivées, 
en deux parties sans enclaves : la HAUTE ARCHE et la 
BASSE ARCHE.

La fertilité du sol, des sites variés et plusieurs ruisseaux 
abondants y favorisent toute espèce d’établissement d habita
tion , d’agriculture et d’industrie.

S’adresser à Liège, au notaire ADAMS ; a NAMUR, au 
notaire DEEV1GNE; à ANDENNE, au notaire DEC!VE. 40

VENTE
DE 3) BONNIERS TAILLIS.
Le 5 décembre 1834, H heures du matin , MM. Collignou 

et Hénault , feront VENDRE à l’enchère dans leur buis de 
Chant d Oiseaux , sis commune de Landenue sui'-Meuse , 30 
BONNIERS DF, TAILLIS essence mêlée, divisés eu 4, por- 
lions environ.

Cette VENTE aura lieu chez le sieur Delfosse, cabaretier * 
pies de l’église de Landenne.

A LONG CREDIT. «9

leshus NOUVEAUX . savoir : phdnatiscope, télégraphes fran
cais et allemands, architecture grecque et chinoise, maisons a 
bâtir , églises, jeux de dames , d’échecs , nains jaunes, 
loto dommos, solitaire, du loup et brebis, du renard et rie 
poules, la ruse de religieuse, lanteines-magiques françaiseset al
lemandes , Optique à un et 2 verres, ombres chinoises, giande 
comédie, petit camp français et belge , cavalerie , infanterie, 
vill'.o'é et bergerie , arche de N> è'1 , très grande et petite cui- 
èinicre en loi e et fer blanc , ménage idem et en bois de toute 
grandeur , boutiques d’épicerie , chevaux à bascule en peau 
naturelle et en bois de 47 à 48 pouces de hauteur, voitures 
à ressorts d’enfant et bateaux à vapeur , vaisseaux de guerre 
aimantés , cygnes , poissons, écrevisses , rats de mer, poupées 
d’Allemagne et de France, de 3 à 30 pouces richement ha
billées et°à cheval , avec leur cavalier, nécessaires pour hom
mes femmes et enfans , coffre à coudre , vrai accajou et au 
tres de 6 à 18 pouces , pupitres, tausse bijouterie, luneterie , 
tabatières en écaille, ivoire et buis , rondes et carrées et en 
panier avec calendrier pour i835. Fouets, cannes de jonc, 
rotain ’ébène, bois de fer, fouets pour cabriolet et enfans, 
et boutons de fantaisie pour gilets et chemises.

AVIS POUR SURENCHERIR.
Par orocès-veibal d’adjudication préparatoire avenu devant 

M« FLECHET, notaire à Warsage, le DIX-SEPX NOVEM
BRE 4834 il a été adjugé UN ETABLISSEMENT servant 
à une FILATURE DE LAINE , situé à DALHEM , avec dé- 
petulances et lps ustensiles qui s’y trouvent pour une somme 
de QUARANTE SEPT MILLE CINQ CENl'S FRANCS.

Selon les conditions il est libre à toute personne solvable 
de surenchérir lesdils immeubles et meubles en en laisant la 
déclaration par acte authentique devant ledit notaire dans les 
cinq semaines de l'adjudication, ou jusqu’mclu le 22 décem
bre , à lu heures du soir

Warsage , le 18 novembre 1834. 48

COMMERCE.
Fonds anulais du 24 non. —Cous. , 91 3|4 OOpO. — belge, 

9ù 0,0, bolland. 52 7[8 , Portug. 86 7,8. Esp. cortes 54 7,8.
bourse de Paris, du 25 nov.—Rentes, 5 p. *1°, (05 50 

fin cour., 105 75. - Rentes , 3 p. c. 77 40, lin cour., /7 45
- Actions de la banque , OOUO 00. — Emprunt de la ville 
de Paris. 1)000 00. — Rentes de Naples , 95 4); lin cour. ,00 00.
— Emprunt Guebhard , 45 5,8 ; fin courant, 00 0p0. — Renie 
perpétuelle, 5 p. >, 43 5p8 i fin courant, 00 0|0 ; 3 p. I», 
27 114 1 fin courant, 00 0,0 , différée uO 0p0. — Coites, 39 3,8.
- Portugais. 00 0t0. - d'Haïti 000 00. - Grec , 000 - MU- 
belge, 00 0p0 ; (incourant, 98 Ip4 - Empr. romain , 94 0[0, 
tin courant, 00 OpO. — Empr de la ville de Bruxelles 0000.

bourse d'Amsterdam , du 25 nov,— Dette active , 52 5,8 OOOO 
Dito, 99 tp2 00.-Bill.,de change,22 7,8 0. - Oblig. du S/n 
dicat, 9l 3,8 0p00 - Ditto, 74 5,8 0,oO. - Rente des Jour 
Act. de la Société de commerce. 000 0,0.— Rente fiança » , 7 
0,0. - Ditto de 1833 , 0,0. - Obi. ru-se Hop. et C- <02 5,4 ® 
0,0. Ditto de (828, 103 1,8 0000 - lnscrip. russes, t>7 (,<o u
— Erapr. russe 4 831 , 98 1,8 0^00. Rente 1 
0,0 —Ditto 00. —Dette dilf. dlisp., 15 1,2 000 000 
met. Autriche , 00 0,0 00,00 — Loti chez Collais , U|UU.
Naples talc., 000 [0. - Oblig. Danoises , 00 0,0. - *
Brésil, 78 5,8. — Cortès, 40 4p2 00,o0.—Ditto Grec, 0 
de Pologne, 424 ,0^0.

Bourse d'Anvers, du 26 novembTß-

Change

VENTE
PAR SUITE DE SURENCHERE,

HUITRES anglaises chez. ANDRIEN fils, rue Souverain-Pont

CABILLAUX et RIVETS, chez AND RIEN fil sj, rue Souv. Pont

LES DEUX MAISONS sises rue LU LAY et PONT-MOUS- 
SET à Liège , ayant été surenchéries, seront réexposées et 
adjugées definitivement par le ministère du notaire B1AR, 
en son étude rue Vinàve d lie , n° 43, le samedi 29 du cou
rant, à 9 heures du matin, SUR LA. MISE A PRIX DE 
18,480 FRANCS, outre les charges dont les capitaux impor
tent 3711 francs. Gi

Amsterdam.
Lombes*
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. à deus; mins.

3,4 0,° j’erte. P
(2 07 1,2 12 00

) 47 3^8 A 47 4 ,46 A
î 36 t ,4 A 36 1,8 A

35 9,16 A 00 0,00
1 Escompte 4 o,“-

à 3 «1013

4615,16 A
36
0J 0|M

Effets publics. HelyiijUs —Dette active, I03 (l2et
~.......... . 00 0,00

, 0000

STOCKFISCHE défi e mpé à la manière de Bruxelles. Idem 
MORUE du Nord. Id. ANCHOIS nouveaux. Id. HARENGS 
pleins, chez ANDR1EN fils, rue SOU VER AIN-I’ONX n° 309

S AU RETS PLEINS nouveaux, 
Souverain Pont._____________

chez ANDR1EN fils ; rue

Chez TERET, rue Sainte Ursule , il ARRIVERA jeudi ma- 
immune charrette de Rivets qu’ou VENDRA à raison de 60 
cent, jusqu’à I IV. 20 c. , Rayes au même prix. Cabilleaux, etc 

' " 50

AVIS.

Le tout très-frais.

Le public est informé que le 29 NOVEMBRE 1834, il sera 
procédé à l’Hôtel du ministère de la guerre, à BRUXELLES 
à L’ADJUDICATION, par voie de soumission , de la FOUR" 
N1TURE du CHAUFFAGE et de L'ÉCLAIRAGE aux corps 
de garde pendant l’année 1835.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu, est déposé au bureau militaire de l’ad
ministration provinciale de Liège , rue Agimont, où il peut 
en être pris communication.

A Liège, le 18 novembre 1834.

Id,did
- , i-.- Atin 97

44 0,0 0. — Oblig. de l’entr., 95 0. — Empr. de 
3,4 et P. 00 - ld. de Ù mill. , 0,. ld. de 24 n"
Hollande. Dette active . ,2 4 12 , 00 0,0 0. ld 3 4 O.-“
Oblig. synd. , OiOO. — Bent. lemb. , 2 l|2 , «8 A et • lc (0|00 
Espagne, Guebb., 44 3|4 0^0 et A IA. pe,i,# fietle-tlHf**;
ld perp. Amst. , 44 3t4 et A. 000. 0L0. - We.>* deU 
t*ée, 45 4[2. acjjvC

Bourse de Bruxelles , du 26 Belgique- aCiiv
52 OiO P. fimp 24 mill., 97 ^2 P 0. — AllVers
51 3j4 0. — Espagne Gueb., 45 0[O P- 0 1 erp J- ia; faii 
4 p. o,0 0. Id. Amst. 5 p. Y» 44 3l4A* üü iV 16 P-
3 p. »,„.28 P 0,0.Cortès à Lond., 41 0,0 0. Dette diff.

POISSONS de MER très frais, au Mo rianne, rue du Stockis1

HARDYa reçuHUlTRES anglaises et ANCHOIS nouveaux

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville

On désire LOUER à des personnes sans enfans UN BEL 
APPARTEMENT composé de deux beaux salons, plusieurs 
chambres à coucher , cuisine, grenier , cave et CHAMBRE 
DE DOMESTIQUE, situé quai d’Avroy , EN ÉACE DU PONT
n° 553°

ON DEMANDE un AIDE EN PHARMACIE , bien instruit, 
aun° 697, rue St. Séverin. 95

AVIS.
Il sera procédé dans le courant du mois de décembre pro

chain , au ministère de la guerre à Bruxelles, à 1 adjudica
tion de la fourniture des médicamens , drogues , merceries et 
sangsues nécessaires à l'approvisionnement de la pharmacie 
centrale à Bruxelles, pour 1 année (835.

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu est déposéj au bureau militaire de l’àdini- 
nis,,-ation provinciale , où il pourra en être pris communi
cation. „ .

Liège, le 25 novembre 4 834

Prix moyen du ftome ai et du 
troisième semaine du mois

MARCHÉS FROMENT.
RÉGULATEURS. ----

Quant, vend. Prix moyen

peurfant
il oveinbi'e‘

SilGllt,

Quant, vend- W* »f

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter 
au bureau de cette feuille.

Arlon, 
Anvers , 
Bruges’, 
Bruxelles , 
Gand, 
Hasselt, 

Liège , 
Louvain , 
Namur, 
Mous ,

Totaux,

Fr. c.
290 42 05

4 5 43 61
811 14 26

4,725 45 85
4,245 44 54

250 (5 60
» 44 78

3,333 15 70
435 15 42

1,590 45 81
-- ------ —------

9,837 45 35

H. Lignac |impr du Jtmru«l, rué du l’ot d Or,


